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O.T.R. A.s.b.l. International School  

 

REGLEMENT INTERNE DE L’ECOLE SECONDAIRE 

 

Ce document est à lire attentivement. Vous voudrez bien nous apporter la dernière page avec la mention 

« lu et approuvé » signée par les deux parents ou par le(s) responsable(s) légal/aux de l’enfant. 

L’acceptation du présent règlement validera l’inscription de votre enfant à l’école. 
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1. PREAMBULE 
 
En plus du Règlement Interne la règlementation Luxembourgeoise en vigueur nous impose de 
rédiger et porter à connaissance des parents et des élèves les règles de conduite spécifiques à 
l’enseignement secondaire.  
 
Le chapitre 11 de la loi du 29 août 2017 sur l’enseignement secondaire dicte les mesures 
éducatives à mettre en place et à faire respecter par les élèves de l’école. 
Dans le présent document sont repris aussi certaines règles déjà présentes dans le Règlement 
Interne et s’appliquant aux élèves des classes de secondaire 
 

2. HEURES D’ACCES A L’ECOLE  
 

Les élèves sont admis à l’école à partir de 8h15 à 8h30. Dès leur arrivée, ils doivent se rendre 
dans la classe du professeur titulaire. 
De 8.30 à 8.45h les élèves restent avec le professeur principal. 
À 8.45h les élèves doivent se rendre dans la classe de leur professeur qui assure la 1ère période 
de cours. 
 

3. HEURES LIBRES 
 

Pendant les heures libres, les élèves doivent se rendre à la salle d’étude du secondaire (3ème 
étage). 
 

4. DROIT DE SORTIE A L’ECOLE SECONDAIRE  
 

Les élèves ne peuvent pas quitter l’enceinte de l’École pendant la journée de travail. 
Néanmoins, en cas de besoin, les parents peuvent venir chercher leurs enfants à l’école ou 
envoyer une décharge écrite pour que leur enfant soit autorisé à sortir, par mail à l’adresse 
suivante : info@otrschool.lu 
 

5. AGENDA SCOLAIRE  
 
Tous les élèves du secondaire reçoivent un agenda à utiliser pour mieux organiser leurs 
journées d’école. 
 

6. DISCIPLINE GENERALE 
 
Dans l’enceinte de l’école aussi bien qu’en dehors de celle-ci, les élèves doivent se comporter 
de façon correcte, sociable et avec du respect vis-à-vis de leurs camarades et des adultes. 
Pendant les cours, les élèves doivent être attentifs, actifs et respectueux vis-à-vis de leur 
enseignant et camarades de classe. 
Les élèves peuvent manger uniquement dans la cantine scolaire ou à la cafétéria.  
Pendant les pauses, les élèves doivent sortir dans la cour, sauf si le temps ne le permet pas. 
Chaque élève aura un casier avec sa clé qu’il devra maintenir propre et bien rangé. 

mailto:info@otrschool.lu
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Des objets trouvés dans l’école doivent être déposés à la réception. Néanmoins, à la fin de 
l’année scolaire l’école se réserve le droit d’offrir les objets non récupérés à une association 
caritative. 
Les élèves sont priés de porter des chaussures d’intérieur pour l’école. Les élèves n’ont pas 
l’autorisation de porter les mêmes souliers en dehors et à l’intérieur de l’école.  
 

7. MESURES EDUCATIVES  
 
En cas de manquements aux règles de conduite, l’élève peut faire l’objet de mesures éducatives 
qui doivent être proportionnées à la gravité du manquement et tenir compte de l’âge de l’élève, 
de sa maturité, de son comportement général ainsi que, le cas échéant, de la récidive des faits 
reprochés. 
 

a. Les mesures éducatives suivantes peuvent être prises par un enseignant, un membre de 
la direc­tion ou une personne exerçant la surveillance :  

 
i. le rappel à l’ordre ou le blâme ;   

ii. le travail d’intérêt pédagogique ;   
iii. la retenue en dehors des heures de classe, sous surveillance, et avec l’obligation de 

faire un devoir imposé par l’enseignant ou le surveillant;   
iv. la confiscation temporaire d’un objet qui est interdit dans l’enceinte de l’école ou 

au cours. L’objet est rendu après le cours à l’intéressé ou remis au directeur qui le 
rend au parent ou à l’élève majeur qui se présente dans son bureau.   

 
b. Les mesures éducatives suivantes peuvent être prises par la Direction, le conseil de 

classe demandé en son avis :  
 

i. une activité dans l’intérêt de la communauté scolaire, en relation avec le 
manquement ;   

ii. le transfert temporaire ou définitif à une autre classe du même établissement ;   
iii. l’exclusion de tous les cours pendant une durée de un jour à deux semaines. Pour 

l’élève mineur, elle est accompagnée, pendant l’horaire normal de la classe de 
l’élève sanctionné, de mesures destinées à garantir la poursuite de la scolarité de 
l’élève.   

 
c. La mesure éducative est inscrite au dossier de l’élève . Une mesure éducative décidée 

par la Direction ainsi que la retenue en dehors des heures de classe sont notifiées, par 
lettre motivée, à l’élève majeur ou aux parents de l’élève mineur et, le cas échéant, au 
patron formateur et aux chambres professionnelles concernées.  

 
d. Les mesures éducatives sont prises suite aux manquements suivants :  

 
i. les actes d’incivilité et d’impertinence commis à l’égard des membres de la 

communauté scolaire ;    
ii. le refus d’obéissance ;    

iii. le refus d’assister aux cours ou de composer ;   



REGLEMENT INTERNE DE L’ECOLE SECONDAIRE – vers janvier 2020 Page 4/5 

 

iv. l’absence injustifiée des cours durant au plus soixante leçons au cours d’une même 
année scolaire, ou au plus trente leçons pour les élèves des classes concomitantes, 
et les retards réitérés ainsi que l’absence injustifiée à l’appui auquel l’élève s’est 
inscrit ou la non-réalisation des tra­vaux qui lui sont indiqués ;   

v. la présence à l’école  en état d’ébriété ou sous l’emprise de stupéfiants prohibés ;   
vi. la détention ou la consommation d’alcool dans l’enceinte de l’ecole ;   

vii. la consommation de tabac à l’intérieur  de l’école et dans son enceinte ;    
viii. la fraude ;    

ix. l’incitation au désordre ou à un manquement ;   
x. l’organisation, dans l’enceinte de l’école , de manifestations non autorisées par la 

Direction;   
xi. les infractions visées à l’article 43 qui ne justifient pas le renvoi.   

 
e. La Direction peut fixer un rendez-vous pour l’élève avec le service psycho-social et 

d’accompagnement scolaires avec un service extérieur compétent. L’élève majeur ou 
les parents de l’élève mineur en sont informés par écrit.  
L’élève et les parents de l’élève mineur sont tenus de s’y présenter. 
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ANNEXE – Exemplaire à remettre signé à l’école 

O.T.R. A.s.b.l. International School  
 

 

Luxembourg, le___/___/___ 

 

 

Je soussignée Madame, _________________________________Mère ou tutrice de l’enfant 

 

 Je soussigné Monsieur__________________________________ Père ou tuteur de l’enfant 

 

NOM DE L’ENFANT_________________________________ 

 

Je/Nous certifie/certifions avoir pris connaissance du règlement interne de l’école secondaire. 

Signature/Signatures 

    (Lu et approuvé) 

 

(mère) 

 

 

(père) 

 


